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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
SES IMAGOTAG 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 16 avril 2021, complété notamment par un courrier reçu le 21 avril, le concert composé de la société 
BOE Smart Retail (Hong Kong) Co. Limited (« BOE Smart Retail »)1, M. Thierry Gadou et des managers de la société 
SES IMAGOTAG2 a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en baisse, le 9 avril 2021, les seuils de 2/3 du capital 
et des droits de vote de la société SES IMAGOTAG et détenir, à cette date et à ce jour, 9 901 834 actions représentant 
autant de droits de vote, soit 62,84% du capital et des droits de vote de cette société3, ainsi réparti : 
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 
BOE Smart Retail1 9 489 186 60,22 
Total détention directe 9 489 186 60,22 
M. Thierry Gadou 225 069 1,43 
Managers de la société SES Imagotag2 187 579 1,19 
Total concert 9 901 834 62,84 

 
Ce franchissement de seuils résulte d’une cession d’actions SES IMAGOTAG hors marché par la société BOE Smart 
Retail dans le cadre d’un placement privé par construction accélérée du livre d’ordre4. 
 
À cette occasion, la société BOE Smart Retail a déclaré avoir franchi individuellement en baisse les mêmes seuils. 
 

 

                                                           
1 Société de droit hongkongais (sise suite 3201, Jardine House, No. 1 Connaught Place, Central of Hong Kong, Hong Kong) 
contrôlée par la société de droit chinois BOE Technology Group Co. 
2 A savoir MM. Thierry Lemaitre, Pierre Demoures, Thierry Pollier, Philippe Bottine, Michael Moosburger, Andreas Roessl, 
Michael Unmüssig, Thomas Schwartz, la société de droit samoan Statewise, MM. Hsin-Ta Lee, Sebastien Fourcy, Guillaume Portier, 
Mmes Pascale Dubreuil, Marianne Noël, la société de droit allemand Beying verwaltungsgesellschaft mbH, MM. Gerald Hofer, 
Eduard Wünscher, la société de droit autrichien WEGIP GmbH et MM. Roy Hogan, Peter Beying et Scott Soong. Il est précisé que 
20% du capital et des droits de vote de BOE Smart Retail sont détenus par SESIM SA, une société française contrôlée par M. Thierry 
Gadou et les managers aux cotés de BNP Paribas Développement, co-investisseur minoritaire au sein de SESIM. 
3 Sur la base d'un capital composé de 15 758 108 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
4 Cf. notamment communiqué de la société SES IMAGOTAG du 9 avril 2021. 


